
On peut même dire , que les formalités
& la conftitution de la diète ne permet¬
tent pas en ce cas , de délibérer fur les
matières qui font propofées ; car elle ne
peut régulièrement prendre connoiffance
que de celles qui font mifes en délibéra¬
tion en conféquence des decrets decom -
miffîon de lEmpereur .

«* = = _ — ' ' r __ *»

CH AP . IV .

De la jurisdi & ion ecclêfiaflique & de
l ' état de la religion en général.

§ . i .

L es premiers Empereurs chrétiens di -
rigeoient avec une entière liberté

les affaires eccléfiaftiques : ils faifoient
desloix a) ; convoquoient des Conciles ;
nommoient & inveftifloient les Evêques
& c . b ) . Les Rois francs , les Empe -

X 5 reurs

a ) Nous trouvons à cet e' gard plufieurs traits dans
le Code Theodofien & Juftinien .,

b ) V . M . àcMarca , de Concord . Saccrdot . & Iin -
per . Balduin in Conftantino magno .

De la ju-
risdic -
tion ec -
cle' fiafti -
que a -
vant les
Henri ».
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reurs de la race Carlo vin gienne & ceux
de la Maifonde Saxe , imitèrent conftam -
ment leur exemple : l ’ hiftoire de Char¬
lemagne & d ’Ochon I . en fournit des preu¬
ves inconteftables : le Concile de Franc¬
fort de 794 . tenu à l ’occafion delà difpu -
te des Images , fut convoqué par Char¬
lemagne , qui y préiida , qui en fit dref -
fer les actes fous fon autorité , & qui les
ratifia c) . Le Concile de Rome de 963 .
convoqué à l ’occafion deladépofition du
Pape Jean XII . & de l ’éleftion de Léon
VIII . fut ordonné & tenu fous l ’autorité
d ’Othon le grand . d )

§• 3 -

c ) V . Eginhard , dans fes annales fur l ’an 794 .
Le Concile tenu à Mayence en 8I3 . fut également

convoqué par Charlemagne : les termes dans lesquels

les Peres de ce Concile s ’expliquent vis - a - vis de l ’ Em¬

pereur , font remarquables .- de his tamen omnibus

valde indigemus veflro adjutorio atque fana doïirina

quœ & nos jugiter admoneat , atque clementer eru -

diaty quatenns ea , quœpaucisfupter prœfirinximus , a

vejlra autoritate fermcntur ; ji tamen vejîra pietas

ita digmtm effe judieaverit , ut quidquid in eis emen -

datione dignum reperitnr , vejîra magnifie a imper i -

alis dignitas jubeat emendare . Eginhard , fur l ’ an
813 .

d ) V . Lambert d ' Afckaffenbourg fur l ’ an 963 .

Magna Synodus facta e / l Roma , cui Otto Imperator
prœ -
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§ . 2 . Ces droits des anciens Empe¬
reurs furent infenfiblement diminués par
les troubles qui ébranlèrent l ’ autorité
des Henris . Henri V . abandonna au Pa¬
pe une partie confidérable de l 'on pouvoir
fur les affaires eccléllaftiques . e) La Cour
de Rome confolida par fes concordats
avec la nation germanique t ) une gran¬
de partie des droits dont elle fe trouvoit
en poffeffion .

§ . 3 . Les difput .es de religion qui s ’éle¬
vèrent fous Charles Y . s) caufèrent de
nouveaux changera en s dans les affaires
eccléllaftiques . La paix de religion h ) en
régla une partie : mais l ’ efprit d ’ intérêt
qui alors aecompagnoit toujours les affai¬
res de religion , ralluma bientôt le flam¬
beau de la dilcorde mal éteint . Enfin la
paix de Weftphalie rétablitle calme , & po -
fa des principes certains fur cette matière .

§•4 .
prœfedebat . . . Nous trouvons une lifte des Conciles
convoqués par Charlemagne & fes fuccefleurs , chez
Pfeffinget- Vitriarius illuftratus , liv . 3 . tit . 2 . pag , 22 .

e ) V . liv . t . ch . g .

Sous les

Henris .

Sous
Charles

V .
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Divifîon $ . 4 . Pour s ’en former une jufte idée
dece ,tte il faut l ’ envifager fous trois difïérens

points de vue : I ) il faut fe former une idée
générale de l ’état de la religion . II ) con -

fidérer féparément jes droits qui à cet
égard font refervés à T Empereur feul .
III ) examiner les droits que chaque Etat
peut exercer dans fon territoire en ma .
tiére eccléfiallique . Quoique ces trois
objets foient liés entre eux , néanmoins ,
pour fuivre l ’ordre que nous nous fom -
mes propofés dans cet ouvrage , nous en
traiterons féparément . Le premier ar¬
ticle fera la matière de ce Chapitre : les
deux autres feront traités plus bas . *)

Des trois § . 5 . La paix de religion k j ) accorde

autorité * aiTX Electeurs , Princes & Etats de la côn¬

es en Al - feffion d ’Augsbourg , ( y compris la No -

lemagne . j mm édiate , ) l ’éxercice libre de leur
religion : elle prolcrit toutes les autres . La
paix de WeftphalieQ étendit cette difpo -
fition aux Etats réformés en ces termes :

» il

i ) Au ch . ig . de ce livre , & liv . 5 . ch . 4 .

k ) Liv . x. ch . 5 . $ . 3 .

l ) Traite ' d ’Osnabr . Art . 7 . § . 1 .
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„ il a été convenu , que tous les droits , &
„ avantages que les loix de l ’Empire , la
„ paix de religion & la préfente transac¬
tion accordent aux Catholiques & à
, , ceux de la confeffion d ’Augsbourg , ap -
„ partiendroient également à ceux qui
„ font appellés réformés ,, ra ) .

Il y a donc en Allemagne , trois
religions dont l ’exercice eft public , la ca -
tolique , celle de la confeffion d ’ Augs -
bourg , & la réformée . Ceux qui profef-
lent les deux dernières font connus fous
le nom commun de Protejlans .

§ . 6 . Quant à la jurisdicftion ecclé - De la ju .

iîaftique , il faut remarquer que les Cato - ^ n^êc
liques fuivent les régies du droit cano - cléfiafti-
nique , & reconnoiiïent entièrement la que ’
hiérarchie eccléfiaftique . Ainfi les Etats
catoliques & leurs fujets qui font de la
même religion , font jugés en matière
eccléfiaftique , par leur Evêque , le Mé¬
tropolitain & le Pape . A l ’ egard des
Proteftans , le traité de Weftphalie " ) lus -

pend
tn ) Ajout . la Capitul . Art . 11 . $ . 3 .

n ) Traité d ’Osnab . art . 5 . (J. 4 ,
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pend jusqu ’à l ’accommodement des que¬
relles de religion , le droit diocéfain &
toute efpece de jurisdiftion eccléfiaftique .
Ainfî fuivant cette décifîon , lescaufesec -
cléüaftiques des Etats Proteftans ne font
point foumifes ni aux Evêques ni au Pa¬
pe . Ils les font juger par leur Confiftoi -
re ° ) après l ’avoir relevé du ferment de
fidélité P) . Mais comme cette manière
de décider a paru dangereufe & fujette
à beaucoup d ’inconveniens , on a penfé
plufieursfois à établir un Confiftoire uni -
verfel qui jugeât les caufes eccléfiaftiques
des Proteftans : mais le grand nombre
d ’obftacles qu ’on rencontra fut caufe que
jusqu ’ à préfent ce projet eft démeuré
fans exécution , i )

§ . 7 . La Chambre impériale , ainft
que le Confeil aulique , l ’ont incompéten¬

tes
s

o ) V . liv . 5 . ch . 4 . $ . 9 .
p ) On a fuivi cette forme de procedure dans une

caufe qui s ’eft préfentee en 1649 . dans la maiftui de
Brunfwic - Lunebourg . V . Struve , corps de droit pub .
ch . 25 . § . 29 . & fuiv .

q ) V . Lynck , de iramediatorum Proteftantium fo¬
ra in caitfis matrimon .
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tespour connoitredes matières ecclélias -
tiques , foit entre Proteftans , foit entre
Catoliques . r)

§ . g . Le traité de Weftphalie diftin - De la
gue la poffeïïion des biens eccléfiaftiques j ^ biens
d ’avec l ’ exercice même de religion : la « défias -
pofleftion des biens eccléfiaftiques doit del ’éxer -
être remife dans l ’ état où elle étoit au elc,e de

religion .
i Janvier 1624 . & l 'exercice de religion eft
rétabli dans l ’état où il étoit pendant une
partie quelconque de la même année
1624 . s)

§ . 9 . La claufe inférée dans la paix Du refer -
| r

de religion ,/ ) & connue fous le nom de
refervat eccléjîajluiue ., donna lieu à beaucoup
de difcuffions entre les Catoliques & les
Proteftans v ) : pour les terminer le traité
de Weftphalie déclara cette claufe com¬
mune aux deux religions x ) .

$ • io -

r ) V . liv . 4 . ch . 15 . iz . '

s ) Ainfi que nous l ' avons expliqué au liv . 1 . ch . 6
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^ Des § . I0 . Quelque foins qu ’ aient em -

« ligion ! ployés les Contractans du traité de Weft -
phalie , & quelque mefures qu ’ ils aient
prifes pour tranquilifer l’Empire , ils ne
purent empêcher que lapafïion & la hai¬
ne ne fufcitaflent dans la fuite de nou¬
veaux troubles , & ne fiflent naître une
infinité de griefs fur des objets de religion :
Les Proteilans le récrièrent furtout con¬
tre la claufe de l ’art . 4 . du traité de Ris -
wick , 0 & en demandèrent la fuppref -
fion .

On a fouvent avifé aux moyens ca¬
pables de tarir la fource de ces plaintes

, continuelles : tantôt on a envoyé des
Commiffaires fur les lieux : tantôt on a
nommé une députation de l ’Empire : mais
tous ces moyens ont été infruftueux .
L ’ Empereur a promis par fa capitula¬
tion ZJ , de donner fes foins pour que les
griefs tant des Catoliques ^ que des Pro -
teftans l'oient incelïammant terminés
conformément aux loix de l ’Empire ; de

veil -
y ) Ibid - $ . 12 . 13 .
z ) Art . 1 . $ . a . Art . 2 . § . 3 .
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veiller à l' exécution des paix de religion
& de Weftphalie , & de tout ce qui pour -
roit avoir été ordonné en matière de re¬
ligion .

§ . xi . Enfin il faut remarquer que Egalité

le traité de Weftphalie a) établit uneéga - jg ^ réü -
lité exaéte & mutuelle entre les Etats de gions .
l’une & de l ’autre des deux religions ; en -
forte que ce qui eft jufte pour les uns , le
foit aulïi pour les autres : & il défendles
voies de fait entre les deux parties .

CHAP . V .

De la Police de PEmpire en général .
§• 1,

L es Etats de l ’Empire ont le droit de Pouvoir

faire des régiemens de police pour ® aat *
leurs territoires . Ce droit , outre qu ’ il tiére de
eft une fuite de la fupériorité territoria - P ollcc *
le , eft puifé dans lanature même descho -
fes qui en font l ’objet . En effet , l ’inéga¬
lité de la fituation , & des mœurs des dit - '

férens
a ) Traité d ’Osnabruck , Art . Ç. § . i .Y

Y
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